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A DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article A1 - Objet du cahier des charges 
 
Le présent cahier des charges s’applique à la totalité du lotissement. 
Son objet est de fixer l’organisation et le fonctionnement du lotissement au sens de l’article L 442-7 et L 442-
9 du code de l’urbanisme. Il a pour but de fixer les règles de droit privé s’appliquant au lotissement visé, ainsi 
que les conditions générales de vente de chaque lot. 
 
- Il est opposable et s’impose à quiconque détient un droit quelconque de nature immobilière, à quelque 
titre que ce soit, sur tout ou partie du lotissement. 
 
- Tout acte translatif de la propriété d’un des lots ou tout acte conférant un droit quelconque sur l’un des lots 
du présent lotissement devra mentionner l’existence de ce cahier des charges, qui sera annexé au dit acte et 
comporter l’obligation pour son bénéficiaire d’en respecter scrupuleusement les dispositions contractuelles. 
 
- Les acquéreurs et les occupants du lotissement seront tenus de respecter intégralement les conditions 
prévues au présent cahier des charges. 
 

Article A2 - Recommandations relatives au dépôt de Permis de Construire 

 
Les termes du présent chapitre s’inscrivent résolument dans la perspective d’une Approche Environnementale de 
l’Urbanisme afin de faciliter la prise en compte de l’environnement dans les projets d’aménagements de la 
commune, le développement des espaces urbains et ruraux économes en ressources, en déplacements, en 
gestion. 

 
En matière de construction dans cette zone, tout projet devra s’inscrire dans le cadre de la réglementation 
thermique en vigueur. 
Afin de tout mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs, il est souhaité que chaque projet apporte la validation 
de ce calcul, établi par un bureau d’études thermiques. 

 

 

B - CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

Article B1 - Vente des lots 

 
- La vente des lots constructibles est effectuée aux conditions ordinaires et de droit. 

 
- Tout acquéreur prendra le ou les lots, dans l’état où ils se trouveront le jour de la vente, sans pouvoir 
prétendre à aucune indemnité ni diminution de prix pour quelque raison que ce soit. 

 
- En particulier, il ne pourra élever aucune réclamation en cas de modification des tracés et des surfaces des 
lots autres que le sien, ou de modifications apportées à la voirie et à la viabilité en accord avec les autorités 
municipales ou préfectorales qualifiées. 
Les taxes et participations : taxe d’aménagement, la Participation à l’Assainissement Collectif (P.A.C) et toute 
autre taxe globale et forfaitaire que la commune appliquerait, seront à la charge de l’acquéreur des lots. 

 
- Les actes de vente, location ou partage qui seraient conclus par l’acquéreur en méconnaissance des 
dispositions du présent cahier des charges, du règlement du lotissement et éventuellement des statuts de 

l’Association Syndicale seront nuls et de nul effet. 
 

Article B2 - Mesurage et bornage 

 
- Un plan régulier de chaque lot sera dressé par le Géomètre Expert, nommé par le commune et aux frais de cette 
dernière, et devra obligatoirement être annexé à l’acte de vente. 
Ce plan définira les limites du lot, l’implantation des bornes, sa contenance définitive et devra être utilisé 
pour établir le plan de masse annexé à la demande de Permis de Construire. Ce plan devra comporter les 
altitudes NGF de la voirie définitive et des différents réseaux (haut et bas) ainsi que quelques points du terrain 
naturel. 

 
- Avant la signature de l’acte de vente, l’acquéreur pourra à ses frais vérifier le plan et le bornage de son lot. 

 
- Afin d’éviter les inconvénients graves pouvant résulter d’une erreur commise dans l’emplacement des maisons, 
l’acquéreur devra obligatoirement faire  exécuter l’implantation du bâtiment par le Géomètre Expert de la 
commune. 

 

 
Implantation 
 
A cet effet le pétitionnaire fournira au Géomètre Expert 15 jours au minimum avant le début des travaux, 
les plans validés de son permis de construire. A l’occasion de cette mission, le Géomètre Expert vérifiera le 
bornage du lot et remettra en place les bornes manquantes. A partir de ce moment, l’acquéreur et son 
constructeur seront seuls responsables de la conservation des points implantés et des bornes en place. Les frais 
de remise en place de toute borne manquante seront à la charge de l’acquéreur. Pour cette mission, il sera 
consigné chez le notaire, le jour de la vente, la somme de 300 € TTC, qui sera versée au Géomètre Expert sur 
présentation de sa facture après intervention. 
 
Principe d’occupation sur la parcelle 
 
Chaque acquéreur se verra remettre un plan de la parcelle retenue, où la bande constructible sera représentée, 
cette bande constructible est directement issue du règlement du PLU. L’implantation pourra donc se faire dans 
cet espace à la convenance de chaque acquéreur, suivant l’orientation et l’accès de son terrain, sous 
réserve du respect du règlement du lotissement et du PLU sur les limites de fond et latérales. 

 

Article B3 - Frais de constitution de l’ASL 

 
Sans Objet 

 

Article B4 - Provision en cas de dégâts ou dommages éventuels 

 
Chaque acquéreur de lot versera également, lors de la signature de l’acte notarié par- devant le notaire 
chargé de la régularisation de la vente, une somme de 500 € TTC par lot acquis à titre de provision à réparation 
des dégâts ou dommages éventuels qui pourraient être causés à la voirie lors des constructions de logements. La 
dite somme sera versée à la Commune qui bénéficie d’un mandat d’intérêt commun pour faire procéder 
aux réparations qui s’avéreraient nécessaires, dans la limite néanmoins des sommes disponibles.  
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C - SERVITUDES 

 
 

Article C1 - Servitudes générales 

 
- Tout acquéreur déclare bien connaître le ou les lots qu’il acquière, pour l’avoir examiné sur place. 

 
- Les acquéreurs souffriront sans indemnité les servitudes frappant les lots qu’ils acquièrent comme celles 
pouvant être portées sur les biens dont ils ont collectivement la jouissance. 

 
- Ils profiteront sans charge des servitudes actives dont pourrait bénéficier le lot dont ils sont devenus 
propriétaires. 

 
 

Article C2 - Servitudes particulières - Y compris parkings non clos 

 
- Les acquéreurs des lots ne pourront pas s’opposer au passage des canalisations d’eau, d’assainissement, 
d’électricité ou de télécommunication, devant, pour des raisons techniques, traverser éventuellement leur lot et 
aux servitudes qui en résulteront. 

 
- Le lotisseur se réserve le droit de passage par tous moyens sur les voies du lotissement. 

 

 

D - DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

Article D1 - Extension du lotissement - Réserves sur les équipements communs 

 
- Réserves sur les équipements communs (droit de suite) : 
 

Le lotisseur se réserve, tant pour lui-même que pour toute personne physique ou morale qui se substituerait à 
lui, le droit d’utiliser les voies, réseaux et équipements communs du lotissement pour assurer la desserte des 
terrains voisins restant lui appartenir, et/ou ceux qu’il pourrait acquérir en vue de réaliser, à son initiative, 
toute opération contiguë ou d’extension des lots. 

Ni l’acquéreur, ni l’Association Syndicale ne pourra s’opposer à la dite faculté susmentionnée, expressément 
consentie au lotisseur ou toute personne physique ou morale à lui substituée. 
Si l’utilisation des ouvrages existants nécessite une augmentation de leurs dimensions ou capacités, le coût 
consécutif à ces modifications sera supporté exclusivement par le Maitre de l’Ouvrage de l’opération contiguë qui 
s’y raccorde. 

 
Ces dispositions seront rapportées intégralement dans les actes de vente des lots. 

 
- Publicité - pavillons témoins et bureaux de vente 

Le lotisseur est autorisé à implanter dans le périmètre du lotissement tous les moyens publicitaires (bureau 
de vente, panneaux publicitaires...) nécessaire à sa commercialisation. 

 
Après validation de l’Architecte Urbaniste, les constructeurs pourront sans qu’aucun acquéreur puisse y faire 
opposition, réaliser leurs pavillons témoins ou implanter les bureaux de vente destinés à la commercialisation de 

leurs modèles. De même,  ils pourront être autorisés par l’Architecte Urbaniste, à implanter sur leur lot la 
publicité nécessaire à l’exercice de leur activité. 

 
 

E - VIABILITE 

 
 

Article E1 - Décharges et dépôts 

 
1.01 - Les acquéreurs ne devront faire sur les voies ou terrains ne leur appartenant pas, aucun dépôt de 
matériaux, décharges, ordures ménagères ou autres. 

 
2.02 - Il ne pourra être fait de dépôts de matériaux nécessaires aux constructions, accès, etc... réalisés par les 
occupants de logements, pendant plus d’une semaine. Toutefois, pendant la durée de la construction ou de 
réparation de gros-oeuvre des logements, les matériaux pourront en cas de nécessité absolue et dûment 
constatée, être déposés au droit du terrain sur un emplacement des trottoirs éloigné de toute bouche d’égout. 

 
Les acquéreurs qui useront de cette possibilité seront tenus de nettoyer parfaitement les lieux et de les remettre 
en état. Toute dégradation sera à la charge de l’acquéreur. 

 

 

F - UTILISATION ET ENTRETIEN 

 
 

Article F1 - Voirie 

 
- Dans l’intérêt général, les acquéreurs entretiendront en état de propreté le trottoir et le caniveau au droit de 
leur façade, ils devront se conformer aux règles établies par les services communaux concernant le désherbage 
et les neiges. 

 
- De même, les passages et servitudes que desservent les logements doivent être entretenus par les riverains 
au prorata de la longueur linéaire de chaque parcelle. 

 
- Chaque acquéreur sera personnellement responsable des dégradations commises à la viabilité ou à ses 
accessoires par les entrepreneurs, agents de services ou ouvriers travaillant pour son compte, il devra remettre 
en état les parties détériorées, immédiatement, à ses frais. 

 
- Au cas où le retard apporté à exécuter ces travaux serait dû au refus des acquéreurs, ces derniers seraient 
rendus responsables de tout accident qui pourrait survenir de ce fait. 

 

Article F2 - La parcelle 

 
- Tout acquéreur déclare bien connaître le ou les lots qu’il acquière, pour les avoir examinés sur place. 

 
- Les acquéreurs souffriront sans indemnité les servitudes frappant les lots qu’ils acquièrent comme celles 
pouvant être portées sur les biens dons ils ont collectivement la jouissance. 

 
- Ils profiteront sans charge des servitudes actives dont pourrait bénéficier le lot dont ils sont devenus 
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propriétaires. 
 

- Dans l’intérêt de tous les acquéreurs du lotissement, chaque parcelle devra être soigneusement entretenue. 
 

- Toute clôture en mauvais état, ou cassée devra être remplacée. Tout arbre ou arbuste, mort ou abattu 
devra être remplacé. La pelouse devra être tondue régulièrement. D’une manière générale, toute dégradation 
choquante à l’esthétique de la parcelle devra être corrigée aux frais de l’acquéreur. 

 
- Il sera interdit d’étendre du linge de façon apparente. 
 

- Dans les six mois de l’achèvement des travaux, le propriétaire devra avoir fait disparaître tous les 
entassements et dépôts de matériaux de constructions divers. 

 
- Ultérieurement, les parcelles devront être laissées libres de tous entassements et tous dépôts de matériaux 
divers. 
 
- Élagage – Débroussaillage :Chaque propriétaire devra entretenir son lot, et veiller à ce que le terrain soit 
constamment débroussaillé. Les haies seront élaguées en temps utile pour éviter toute propagation 
d’incendie. 

 
 
 

G - GESTION ET ADMINISTRATION 

 
 

Article G1 - Litiges et acquéreurs 
 

Chaque acquéreur pourra exiger directement des autres acquéreurs l’exécution des conditions imposées par le 
présent cahier des charges ou par le règlement de lotissement. 

 
 

Article G2 - Charges 
 

- Les acquéreurs acquitteront à compter du jour fixé pour leur entrée en jouissance, tous les impôts, 
contributions et charges de toute nature auxquelles les immeubles vendus peuvent et pourront être assujettis. 

 
 
- Adhésion aux présentes 

La signature des actes comporte l’attribution en pleine propriété d’un lot défini, ainsi que l’adhésion complète 
aux dispositions du présent cahier des charges dont un exemplaire sera remis et signé par chaque acquéreur. 

 
Tout acquéreur de lot accepte sans réclamation ni indemnité la possibilité pour une zone voisine ou une 
extension de la présente zone, d’utiliser les voies de celle-ci aussi bien pour la pose des réseaux que pour la 
circulation des véhicules. 

 
 

Article G3 - Adhésion au présent cahier des charges 

- La signature des actes de vente entraîne l’adhésion complète aux dispositions du présent cahier des charges 
dont un exemplaire doit être remis et signé avec chaque acquéreur de lot. 

 

 
Article G4 - Approbation administrative 

 
- Le lotisseur remplira les formalités nécessaires pour obtenir l’approbation administrative du lotissement. 

 
- Les conditions du présent cahier des charges ne seront rendues définitives qu’au moment de cette 
approbation. 

 

 
Article G5 - Rôle du promoteur, du constructeur de maisons individuelles ou de l’architecte 

 
- La conception architecturale de chaque projet, repose sur le présent cahier des charges et une fiche de lot 

fournie par le lotisseur synthétisant les caractéristiques du terrain (dimensions, surfaces, règles 
d’implantations, zones de constructibilité, espaces publics prévus ou réalisés à proximité, réseaux existants ou 
projetés. etc.) 

 
Chaque projet est soumis à l’avis de l’Urbaniste en préalable au dépôt de demande de permis de construire. 
A cet effet, la procédure de conception du projet est la suivante : 

 
PHASE 1 : 
Afin que le retour de l’urbaniste conseil soit complet et efficace, il est demandé à l’acquéreur et son maître 
d’œuvre, de communiquer un dossier architectural complet précisant : 

• la nature, la couleur et les caractéristiques des matériaux 

• les plans de niveaux 

• les détails du traitement des façades et éventuellement des clôtures 

• le détail de traitement des aménagements extérieurs 

• l’altimétrie du projet 
 
L’urbaniste conseil remettra un retour qui appellera soit des compléments de description du projet et/ou soit des 
modifications du projet. 

 
- PHASE 2 : Visa sur dossier niveau PC 

Un dossier complet de demande de permis de construire sera communiqué préalablement au dépôt, à 
l’Architecte Urbaniste du lotissement, pour avis. 

 
L’Architecte Urbaniste donnera alors un avis écrit en précisant les remarques et/ou les réserves éventuelles. 

Seul un avis favorable permettra la délivrance par le lotisseur à l’acquéreur de l’attestation de Surface 
de plancher constructible, pièce obligatoire du dossier de demande de permis de construire à déposer 
par le constructeur. 
 
- Permis de construire modificatif 
 

L’Architecte ou le Constructeur informent l’Architecte Urbaniste de toute  évolution du projet postérieure à 
l’obtention du permis de construire.Ils déposent, si nécessaire, le permis de construire modificatif qui fait l’objet 
d’un avis de l’Architecte Urbaniste dans les mêmes conditions que la demande initiale. 

 
 

 
Article G6 - Documents à joindre au dossier de permis de construire 

 
Afin de permettre de mieux appréhender les caractéristiques et la qualité des constructions, il est demandé 
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que le dossier de demande de permis de construire soit accompagné de plusieurs pièces 
complémentaires. 

 
Ainsi, le dossier fourni comportera obligatoirement les documents et les indications suivantes : 

• plan masse (de toitures et d’aménagement des espaces extérieurs) détaillé faisant clairement apparaître : 

- les indications réglementaires du PLU (limites des emprises constructibles) 

- les aménagements sur le domaine public au droit du terrain avec les côtes NGF 

- l’assiette foncière du projet 

- les indications des niveaux - toitures, dalles, jardins en pleine terre...-NGF, 

- les aménagements extérieurs, et en particulier : 
. la nature des revêtements de sols 
. la nature et les essences des haies 
. les clôtures, lorsqu’elles sont prévues (implantation, couleur RAL, hauteur) 
. les principes de branchement, cuve EP, etc... 

- les façades avec les indications précises quant à la nature et la qualité des matériaux mis en œuvre et 
les couleurs (RAL et références de produits) 

- une modélisation volumétrique 3D sur l’assiette foncière 

- les plans intérieurs 

- une note de calculs thermiques et éventuellement une fiche d’engagement. 
 

 
H - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 

 
Le lotissement est réservé à des constructions à usage d’habitation y compris garages, annexes et dépendances 

d’agrément.  

I-  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- Toutes les occupations et utilisations du sol non visées à l’article H) sont interdites. 
 

- Les lots secondaires suivants, dédiés aux stationnements déportés de certains logements, ne pourront en aucun cas être 
affectés  à d’autres usages : 

 

 
Numérotation de 

lot secondaire 
(stationnement 

déporté) 

Lot principal rattaché 
(destiné à recevoir la 

construction de 
logement(s)) 

Nombre de places de 
stationnement à réaliser sur 

le lot secondaire 

Lot 20.3.a 
Lot 20.3 

1 place 

Lot 20.3.b 1 place 

Lot 20.2.a 
Lot 20.2 

1 place 

Lot 20.2.b 1 place 

Lot 19.1.a 
Lot 19.1 

1 place 

Lot 19.1.b 1 place 

Lot 2.2.ab Lot 2.2 2 places 

Lot 2.1.a 
Lot 2.1 

1 place 

Lot 2.1.b 1 place 

Lot 5.ab Lot 5 2 places 

 
 
 
 
 

 
 
 

Numérotation de lot Lot principal rattaché 
(destiné à recevoir la 

construction de 
logement(s)) 

Nombre de places de 
stationnement à réaliser sur 

le lot 

Lot 6.ab Lot 6 2 places 

Lot 40.2.ab Lot 40.2 2 places 

Lot 40.1.a 
Lot 40.1 

1 place 

Lot 40.2.b 1 place 

Lot 14.ab Lot 14 2 places 

Lot 39.ab Lot 39 2 places 

Lot 37.1.a 
Lot 37.1 

1 place 

Lot 37.1.b 1 place 

Lot 37.2.ab Lot  37.2 2 places 

Lot 38.1.a 
Lot 38.1 

1 place 

Lot 38.1.b 1 place 

Lot 38.2.a 
Lot 38.2 

1 place 

Lot 28.2.b 1 place 

Lot 27.1.a 
Lot 27.1 

1 place 

Lot 27.1.b 1 place 

Lot 27.2.a 
Lot 27.2 

1 place 

Lot 27.2.b 1 place 

    
 

J – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUB LIQUES OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES OUV 
ERTES AU PUBLIC – STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Les parcelles incluses dans le présent lotissement seront desservies à partir soit : 
 

-  de la rue du Bardoul (voie existante), pour les lots n° 1.1.2, 1.1.3, 1.2, 1.3,  1.4, 1.5 et 1.6 
 
- de l’avenue des roses (voie existante), pour le lot  n° 1.1.1 et  lot 7 
 
- de la nouvelle voie Est-Ouest créée à l’intérieur du lotissement et traitée en zone de rencontre ainsi que de ses 
allées adjacentes, ces espaces étant ouverts de manière permanente aux véhicules motorisés, pour les lots 
suivants : 
 

19.1, 19.2 

18.1, 18.2 

20.1, 20.2, 20.3 

21, 22, 23, 24, 25, 26 

27.1, 27.2, 27.3 

8, 9, 10, 11, 12 

13, 14, 15, 16, 17 

 
- d’un nouveau cheminement Est-Ouest  accessible aux véhicules motorisés uniquement de manière 
exceptionnelle (déménagements, travaux,…) sur autorisation de la commune (présence de bornes amovibles), 
pour les lots n° 2.1, 2.2, 3, 4, 5, 6, 40.1, 40.2, 39, 37.1, 37.2.  
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K – CONDITION DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

Tous  les  travaux  seront  réalisés  conformément  aux  dispositions  de  la  législation  et  de  la réglementation 
en vigueur.   
 
 -  Toute  construction  sera  obligatoirement  raccordée  aux  branchements  d'eau  potable, d’électricité,  et  de  
télécommunications  qui  seront  mis  en  place  sur  le  lot.  Les  constructions pourront se raccorder au réseau 
de Gaz Naturel.  
 
-  Toute  construction  sera  obligatoirement  raccordée  sur  les  réseaux  d'assainissement collectif et d'eaux 
pluviales qui seront créés lors de ce projet. Le raccordement des eaux usées générera  le  règlement  de  la  
Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC). Les  eaux  pluviales  seront conduites soit vers 
le bassin écrêteur enherbé qui sera positionné dans l'espace vert au Nord Ouest du lotissement, soit vers 
l’ouvrage enterré de régulation des eaux pluviales situé sous l’espace public paysager donnant sur la rue du 
Bardoul. 
L'exutoire du bassin de régulation et de l’ouvrage enterré sera dirigé vers le réseau existant de la rue du 
Bardoul. 
 
- Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des  eaux  pluviales,  
conformément  aux  articles  640  et  641  du  Code  Civil.  Le  propriétaire  doit garantir l'écoulement des eaux 
pluviales dans le réseau prévu à cet effet. Le  lotisseur  préconise  la  récupération  des  eaux  pluviales  à  
l'intérieur  de  chaque  lot  de  ce programme.  Les  eaux  pourront  être  stockées  dans  une  cuve  et  réutilisées  
pour  les  besoins domestiques  dans  le  cadre  d'une  démarche  éco-citoyenne.  (Arrosage  espaces  verts,  
nettoyage des véhicules, alimentation wc etc...).Le surplus des eaux pluviales serait alors dirigé vers le réseau 
construit à cet effet.  
  
- Les réseaux privatifs seront enterrés ou dissimulés en façade. 
 
L - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 
- La localisation, la forme et la surface de chaque lot sont indiqués sur le plan joint au présent cahier de charges 
intitulé « plan de composition ». Ce plan s’impose à chacun des propriétaires du lotissement 
 
- La forme et la surface des lots ne seront définitives qu'après délimitation et bornage.  
 
 
M - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES, CHEMINEMENTS ET AUTES ESPACES 
LIBRES 
 
– Les règles d’implantation des constructions par rapport aux voies, cheminements et autres espaces libres sont 
prescrites par le plan joint au présent règlement et intitulé « Règlement graphique ». Ce plan s’impose à chacun 
des propriétaires du lotissement. 
 
N  -  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  AUX LIMITES SEPARATIVES  
 

Les constructions doivent s’implanter : 
 

- soit en limite séparative ; 
 
- soit en retrait des limites séparatives à une distance au moins égale à la moitié de leur hauteur 

mesurée à l’égout de toiture sans pouvoir être inférieure à 3 m 

 
 

O  -  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  LES  UNES  PAR  RAPPORT AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE  
  
Les bâtiments non contigus doivent être implantés de façon que les baies éclairant les pièces d'habitation ne 
soient masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, pris théoriquement à 1 mètre au-
dessus du plancher, serait vu sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

 
Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à condition que la moitié au plus des 
pièces principales prenne jour sur cette façade. 
 
P- EMPRISE AU SOL 
 

 Les emprises constructibles  pour les constructions principales (hors garage, annexes, terrasses et piscines) de 
chaque lot sont prescrites par  le plan joint au présent règlement et intitulé « règlement graphique ». Ce plan 
s’impose à chacun des propriétaires du lotissement. 
 

 La ou les mitoyennetés ne sont pas imposées, mais pour une plus grande inertie thermique, une mitoyenneté 
pour permettre de réduire les déperditions sur une façade. Si cette mitoyenneté n’est pas envisagée à court 
terme, la réflexion du projet avec la possibilité d’une éventuelle extension peut permettre aussi d’augmenter 
l’inertie globale du projet. 
 

 
 
Q - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 

 De manière générale, le volume principal (emprise en sol la plus importante, sans lien avec l’organisation intérieure) doit être 
en R+1. Des volumes annexes en rez-de-chaussée, adjacents au volume principal, sont acceptés.. En effet, ce gabarit 
compact a plusieurs avantages, il permet : 
 de répondre facilement aux contraintes des réglementations thermiques, 
 de libérer de la surface de jardin.  

Si le projet est associé à une mitoyenneté, l’inertie de deux logements accolés est renforcée, et les déperditions 
réduites pour chacun. 
 

 Spécifiquement et uniquement pour les 11 maisons situés au Nord de la voie piétonne Est-Ouest : celles-ci 
pourront être réalisées de  plain-pied, en dérogatoire à la règle précédente. 

 Le bâtiment collectif situé en entrée de quartier et accueillant des logements locatifs sociaux pourra être 
construit en R+1+attique ou R+2    
 

Hauteur absolue : 
 

 La hauteur maximale des constructions à usage principal ne peut excéder 7 mètres à l’égout et 11 mètres au faîtage. 
Cette disposition ne s’applique pas aux ouvrages techniques, cheminées, souches, antennes et autres 
superstructures. 
 

 La hauteur maximale des annexes ne peut excéder 3,5m à l’égout du toit et 5 mètres au faîtage. 
 
 

R  -  ASPECT  EXTERIEUR  DES  CONSTRUCTIONS  ET  AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
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 La commune encourage les futurs acquéreurs à une conception de projets architecturaux présentant une 
architecture contemporaine, associant l’équilibre des proportions des volumes, choix des matériaux, 
proportions des ouvertures en relation avec l’usage fait des pièces de vie et de la relation avec l’extérieure. 
Les projets contemporains présentent plusieurs types de vocabulaires architecturaux. C’est donc à 
l’acquéreur de bien choisir son constructeur,  maître d’œuvre ou architecte, pour qu’il puisse répondre à 
son programme, mais aussi lui proposer un projet spécifique. 

 Dans une logique libre, aucun vocabulaire précis architectural n’est imposé : la commune et l’urbaniste 
conseil seront les coordonateurs des différents projets. 

 

 L’emploi de matériaux ou de principes œuvrant dans le sens d’une meilleure qualité environnementale est à 
rechercher. 

 Les constructions d'immeubles seront conçues en fonction du caractère du site, de façon à  s'insérer  dans  
la  structure  existante,  et  à  pouvoir  s'harmoniser  avec  leur  environnement architectural et paysager.  

 Le  volume  de  la  construction  sera  simple.  La  façade  principale  devra  respecter  les principes 
d'implantations figurant sur le plan de composition.  

 Les pastiches et imitations de style architecturaux extérieurs à la région sont interdits.  
 

Article R1 Volumétrie et harmonie générale des constructions 

 

 Les constructions seront réalisées en harmonie avec son environnement paysager et construit. Si le projet 
présente plusieurs constructions sur l'emprise du lot, l'uniformité des matériaux sera recherchée.  

 

 Les écritures architecturales traditionnelles, contemporaines, voire mixtes, sont autorisées, sous réserve de 
respecter les prescriptions sur les matériaux. 

 
Article R2 Matériaux des façades 
 

 Les maisons en bois sont autorisées. L’application de peintures, laques, vernis ou lasures sur les bardages est 
autorisée. 

 

 Pour les maisons maçonnées, les enduits seront obligatoirement des enduits talochés (lisses). Les enduits 
grattés sont proscrits.  

 L’utilisation de baguettes d’angle est proscrite pour la réalisation des enduits 
 

 
 
 
 
 
Article R3 colorimétrie des façades 
 

 Les corps des constructions principales seront obligatoirement de couleur blanche si les enduits utilisés sont 
des enduits minéraux.  

 Des teintes colorées ou matériaux différents (bardage bois, par exemple) peuvent être utilisées pour la mise 
en valeur des volumes secondaires, ou des retraits. 

 Les trumeaux (aplat entre deux ouvertures) verticaux et horizontaux de couleur sont proscrits. 

 Les descentes d'eau pluviales et gouttières seront réalisées en zinc naturel. 
 
 

   
Les volumes secondaires peuvent 
être soulignés, mais dans leur 
globalité (toutes les faces du 
volume) 

Des retraits colorés peuvent 
marquer une entrée ou une façade 
spécifique du projet. 
 

Les faces de couleur isolées sont 
interdites. 
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Article R4 Toitures 
 

 Le faîtage est imposé Est-Ouest 

 A l’exception d’un projet implanté en mitoyenneté, des débords de toiture sont imposés : 15 cm mini. 

  les toitures monopentes sont acceptées. 

  Les toitures terrasses sont interdites sur les volumes principaux, et acceptées pour les volumes secondaires 
en rez-de-chaussée. 

 Les toitures végétalisées sont autorisées 

 Les toitures à 4 pans sont interdites 

 Les matériaux de couverture autorisés pour les toitures à pente sont en ardoise naturelle ou synthétique ou 
en zinc (zinc uniquement pour les toitures monopente). Les couvertures en tuiles de terre cuite ou de béton 
sont proscrites. 

 Les couvertures en bac acier, PVC sont interdites 

 Pour les toitures à pentes, celles-ci seront réalisée avec une pente de 45% (24°) à 70% (35°) 

 Les fenêtres de toit intégrées aux toitures seront encastrées.  

 Si le projet prévoit des panneaux solaires ou photovoltaïques, ils devront s'intégrer dans l'architecture tant 
au niveau volumétrique que des couleurs employées.  
 

Article R5 Prescriptions relatives à d’autres éléments constitutifs de la construction 
 

 Portes de garage : Un soin particulier doit être apporté à l’intégration des portes de garages dans la 
composition architecturale d’ensemble.  

 Les menuiseries extérieures seront en aluminium, en PVC plaxées (PVC recouvert d’aluminium) ou en bois 

 Les volets battants en PVC sont interdits 

 Les descentes d’eau pluviale, gouttières, boîtes à eau, seront en zinc uniquement. 
 

Article R6 - Eléments techniques 
 
L’implantation des coffrets techniques est définie par le Maitre d’Ouvrage en lien avec les concessionnaires des 
réseaux.  
Ils seront intégrés dans des murets maçonnés positionnés en limite d’entrée charretière sur chaque propriété.  
Ces murets devront être réalisés par les acquéreurs des lots en parpaings avec un enduit de la même couleur que la 
maison. Les dimensions maximales sont 1,20 m en hauteur, 0,40 m en profondeur et 2 m en longueur. Ils 
comprendront une réservation pour les boites aux lettres et pourront servir de support aux plaques de 
numérotation des maisons. 
 
Article R7 Les annexes de jardin 
L’adossement d’annexe à une clôture en limite d’espace public est interdit sauf si elle est intégrée au volume de 
l’habitation, et si elle est constituée du même un matériau que la construction principale. 
Les toitures de ces annexes devront être plates ou mono pente avec une pente légère. Les toitures double pente 
sont interdites. 
Les annexes de jardin seront en bois ou dans les matériaux de la construction principale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Exemples d’annexes de jardins 
 
Article R8 Les clôtures  

 
La  hauteur  et le type des  différentes clôtures  sont prescrits par le plan joint au présent règlement et intitulé 
« Plan des clôtures ». Ce plan s’impose à chacun des propriétaires du lotissement. 
 
R8.1 Les murs talus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les murs-talus font partie intégrante du savoir-faire breton basé sur des mouvements de terre et sur la 

séparation des terres agricoles. Elément à part entière du bocage breton, ils fabriquent des écosystèmes 

favorables à la biodiversité et opèrent un réel travail sur l’intimisation des parcelles. 

 Ces murs talus représentent également une réelle opportunité de renouer avec un savoir-faire rural en 

ville. Ces murs-talus seront réalisés en auto-construction par les différents coloti, sur le modèle des 20 

ml de murs « témoins » construits par la commune en entrée de quartier. 

 Pour chaque lot, la commune fournira  la terre et les pierres nécessaire à la réalisation de ces murs par 

les colotis. 

Localisation des murs-talus du lotissement 
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 la pose des pierres et la mise en végétation sont à la charge de chaque coloti 

 une véritable animation mise en place par la commune autour de la construction des «murs-talus» afin de 
renouer avec un savoir-faire mais également afin de dynamiser une cohésion sociale sur l’ensemble du 
quartier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
Mur-talus réalisé par l’association école des  talus 
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R8.2 Traitement de limite de propriété  des lots donnant sur la rue du Bardoul et sur la rue des Roses 

 

 Afin d’intégrer le nouveau quartier dans son environnement urbain immédiat (rue de bardoul et avenue des 

roses), les limites de propriété indiquées sur le plan ci-dessous sont obligatoirement constituées d’un 

muret bahut d’une hauteur comprise entre 0,60m et 1m. ce muret pourra être surmonté d’un dispositif à 

claire voie en métal ou en bois exclusivement, dont les éléments de barreaudage principaux seront 

verticaux. La hauteur globale de l’ouvrage ne devra pas dépasser 1,3m. a réaliser par l’acquéreur. 

 Le muret bahut sera obligatoirement revêtu (enduit, parement en pierre naturelle, habillage zinc, joints ou 
à sec). Il sera équipé d’une couvertine garantissant l’absence de  coulure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R8.3 Traitement des limites de propriétés  avec clôtures ganivelles : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les limites de propriétés localisées ci-dessus seront traitées en ganivelle sur piquet chataîgner ayant une 

hauteur imposée de 1,50m. Elles seront à mettre en oeuvre par chaque coloti concerné. Des plantations 

grimpantes (clématite, chevrefeuille, bignone, hortensias) devront obligatoirement être plantées à 

l’intérieur de chaque lot de manière à végétaliser les ganivelles sur tout leur linéaire. 

  

 

 

 

 

 
 
 
 

Localisation des limites de lots concernés 

Mur bahut enduit avec claire-voie en  bois 
 

Mur bahut enduit avec claire-voie métal 
 

Localisation des limites de lots concernés 
 

alliance entre la ganivelle et des   vivaces 
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Les acquéreurs pourront s’inspirer de la palette végétale prescrite ci-après pour 

végétaliser la bande de 1m entre l’espace public et leur ganivelle. 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
R8.4 Traitement de clôture entre deux limites privatives : 
 

 Afin de préserver l’intimité de chacun, un soin particulier doit être apporté au traitement des limites 

séparatives. A ce titre, des clôture de type grillage soudé souple en rouleau, ral 7016 à maille 

rectangulaire d’une hauteur de 1,80m maxi sont imposées. Les poteaux seront métalliques et de ral 

7016. 

 de part et d’autre de cette clôture, une plantation d’arbustes est également imposée, dont les espèces 

sont proposées page suivante. 
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 Le choix des espèces constituant ces haies se fera obligatoirement dans la liste 

proposée  ci-après. La  composition,  de  chacune  des  haies sera la suivante : 

50% d’espèces au feuillage persistant et 50% au feuillage  caduc. 

 la hauteur des haies n’excédera pas 2m. 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

Plan de localisation des clôtures entre 2 lots privatifs 



1
4  

Article R8-5 Les portillons privatifs 

 
Les portillons sur la zone d’habitation viennent directement s’insérer dans les murs-talus et dans les clôtures en 

ganivelle. Ces portillons permettront un adressage des jardins privés sur l’espace public. ils sont entièrement 

en bois et doivent respecter les dimensions précisées ci-après afin de respecter l’ambiance des bocages 

bretons et faciliter leur intégration dans le paysage de l’écoquartier des landes de bardoul. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de localisation des différents portillons privatifs 
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Article R8-6  Les limites de propriété ouvertes sur l’espace public 

 Plusieurs limites sont voulues ouvertes sur l’espace public afin de limiter l’enfermement de l’espace 

privé. Les limites de la frange sud de la voie de desserte auront pour vocation d’être un espace tampon 

entre espace public et espace privé. D’une largeur de 3m, ces espaces devront à minima avoir une 

couverture végétale de 50% de leur surface, plantée en pleine terre. 

 Sont autorisés les gazons et les plantes vivaces dont la hauteur à maturité est inférieure à 1m20. les 

arbustes dont la hauteur à maturité ne dépasse pas 1,2m sont autorisés. 

  Les arbres sont également autorisés mais, à maturité, la base inférieure de leur couronne devra être à une hauteur 

minimale de 2m et la limite supérieure à 5m  maximum. 

  les clôtures, minérales, métalliques, végétales ou en bois ne sont pas autorisées sur ces espaces. 

toutes les autres limites où les clôtures ne sont pas autorisées (autres que la frange sud de la voie de desserte) 
peuvent accueillir des constructions type garage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Plan de localisation des limites non clôturées sur espace public 
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Les acquéreurs pourront s’inspirer de la palette végétale prescrite ci-après pour végétaliser la bande de 

3m non clôturée sur espace public 
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Article R9 Plantations dans les jardins privatifs 
 

 Les plantations existantes devront dans la mesure du possible être maintenues. Les projets  de  construction  devront  être  
étudiés  dans  le  sens  d'une  conservation  des  plantations existantes. 

 Afin  d’enrichir  le  cadre  végétal  du  site des landes de bardoul, des plantations d’arbres dans les jardins privés sont 
possibles par les acquéreurs. 

 les arbres dont le développement, à taille adulte, dépasse les 10m de hauteur sont proscrits. 

 cependant, aucune espèce n’est imposée : les acquéreurs  pourront  aussi  bien implanter des espèces locales que des 
essences exotiques avec pour contrainte le caractère invasif de certaines essences. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article R10 Accès et stationnements privatifs  

 

 Chaque lot devra comporter au moins deux places de stationnement, sur le lot ou déportées, à l’exception de 
logements locatifs réalisés avec un prêt aidé par l’Etat pour lesquels il sera exigé une place de stationnement 
par logement. 

 La localisation des accès aux stationnements affectés à chaque lot à bâtir sont imposés et définis par le plan 
intitulé « règlement graphique» annexé au présent cahier des charges. Ce plan s’impose à chacun des 
propriétaires du lotissement. 

 Suivant leur localisation et configuration, certains lots à bâtir doivent intégrer leurs emplacements de 
stationnements à l’intérieur des unités foncières. Les lots concernés par cette prescription sont les suivants : 

 

LOT 1.1.1 LOT 10 LOT 21 

LOT 1.1.2 LOT 11 LOT 22 

LOT 1.1.3 LOT 12 LOT 23 

LOT 1.2 LOT 13 LOT 24 

LOT 1.3 LOT 14 LOT 25 

LOT 1.4 LOT 15 LOT 26 

LOT 1.5 LOT 16 LOT 27.3 

LOT 1.6 LOT 17 LOT 3  

 LOT 18.1 LOT 4 

LOT 8 LOT 20.1  

LOT 7 LOT 18.2  

LOT 9 LOT 19.2  

 

 A l’inverse, la réalisation d’emplacements de stationnements à l’intérieur des unités foncières n’est pas 
autorisée pour certains lots à bâtir. Dans ce cas,  les emplacements de stationnements rattachés aux lots à bâtir 
concernés seront réalisés sur des lots annexes  déportés spécifiquement dédiés aux stationnements. Les lots 
concernés par cette prescription sont les suivants : 
 

LOT  2.1 LOT 19.1 LOT 37.1 (pour une place) 

LOT 2.2 LOT 20.2 LOT 37.2 (pour une place) 

LOT 5 LOT 20.3 LOT 39 

LOT 6 LOT 27.1  

LOT 40.1 LOT 27.2  

LOT 40.2   

 
 

 Les colotis s’obligent à ne jamais céder ou louer leurs places de stationnement privatives déportées 
isolément de leur logement. 

 En aucun cas le stationnement des véhicules des habitants du lotissement ne sera toléré sur l’espace public 
(voirie, zone de rencontre, cheminement, parking public visiteurs) 

 Les surfaces dédiées au stationnement seront réduites au strict minimum : le restant de la parcelle sera 
paysagé. 

 Afin de limiter les surfaces imperméabilisées, les accès et places de stationnement aériennes seront 
aménagées sous forme de «bandes de roulement », le reste étant engazonné. De même pour les accès 
piéton, des aménagements de type « pas japonais » sont préconisés.  

 L’utilisation d’enrobé est interdite pour la réalisation des places de stationnement et des accès. 
 Les surfaces dédiées au stationnement seront réduites au strict minimum : le restant de la parcelle sera 

paysager.  
 
 

 
 

   
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de matériaux de surface perméables. 

Exemples d’essences interdites 

acer platanoides (H : 25m)  quercus robur (H : 30m)  aesculus hippocastanum (H :  30m) 

 

aesculus x carnea H:10m  albizia julibrissin (H:10m)  pommier (H : 5m)            cerisier (H :  8m) 

 
exemples d’essence autorisées 
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Article R11 – Car-ports  

 Dans le cas où un coloti propriétaire d’une des places de parking référencées ci-dessous  souhaite couvrir  la 

dite place de parking, l’ouvrage doit obligatoirement prendre la forme d’un carport ouvert. 

 le carport aura les caractéristiques apparaissant ci-contre et sera obligatoirement en bois de mélèze. 
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ArticleS1 -  Économies d’énergies et promotion des énergies renouvelables  
 
L’objectif premier est d’économiser les ressources et de réduire les charges. 
 

Les performances fixées par la Règlementation Thermique en vigueur peuvent être améliorées. La réglementation 
thermique concerne l'isolation, la ventilation, la climatisation avec comme objectifs la diminution des émissions des 
gaz à effets de serre et surtout les économies d'énergie. En affinant les caractéristiques du projet, le niveau de 
performance, Bâtiment Passif, peut être atteint. La règlementation en vigueur pouvant être modifiée après la 
rédaction de ce document : les présentes préconisations peuvent devenir caduques, les niveaux de performances 
demandées pouvant être plus élevés.  
 
A titre indicatif, car la logique doit être globale pour être menée à bien, quelques pistes pour l’amélioration 
technique des projets : 

 Renforcement de l'isolation (ex. isolation par l’extérieur) 
 Vitrages isolants à faible émissivité et haute transmission 
 Augmentation de l’inertie du bâti (ex. compacité, isolation en toiture, double mitoyenneté) 
 VMC double flux 
 Chauffage performant à la mesure des performances globales du projet. Par exemple, un projet passif n’a 

pas besoin d’un dispositif de chauffe surdimensionné. 

Article S1 - Conception bioclimatique des logements  

 
L’enjeu est d’inscrire les différentes constructions dans une démarche Bioclimatique, prenant en compte 
notamment les sujets suivant : énergies, eau, confort, cadre de vie. 

 
L’orientation Sud des pièces de vie, sera privilégiée afin d’optimiser les apports énergétiques solaires et gratuits. 
Avant d’opter pour l’utilisation active de l’énergie solaire, par la transformation du rayonnement solaire en chaleur 
pour chauffer l’eau chaude sanitaire; il s’agit bien d’utiliser l’énergie solaire de manière passive pour augmenter la 
température des pièces intérieures par un dimensionnement et un positionnement judicieux des surfaces vitrées, 
tout en veillant à limiter le phénomène de surchauffe en été : protections solaires à prévoir dans le dossier permis 
de construire. 
 
Optimiser les apports passifs des pièces de vie, ne nécessite aucun investissement supplémentaire, mais implique 
une conception fonctionnelle de l’architecture (organisation du plan ET des façades). Des fenêtres Sud correctement 
dimensionnées, conçues avec des protections pour les saisons chaudes, permettent d’emmagasiner la chaleur dans 
les pièces de vie efficacement en hiver : salon, salle à manger, cuisine-coin repas.  
 
Cette chaleur sera conservée par une isolation thermique choisie avec soin (épaisseur et type de matériaux, 
intérieure/extérieure) selon la composition des murs (parpaings, bois,…). L’optimum sera donné par la réflexion et 
les études conduites avec le bureau d’études thermique. Ce prestataire aura pour mission de réaliser le calcul 
réglementaire RT2012 pour justifier d’une maison BBC conçue avec pertinence, et non uniquement de manière 
règlementaire. 
 
Suivant le bon sens, les pièces principales et les jardins seront implantés au Sud et les services (cellier, rangement, 
salle de bain, WC) et pièces fraîches au Nord. Un angle par rapport à l’axe Nord-Sud peut être établi pour privilégier 
le soleil du matin ou du soir. 
 
Afin d'éviter l'inconfort occasionné par les surchauffes en été tout en conservant les vues vers l’extérieure, 
l'ensoleillement direct des façades Sud devra pouvoir être contrôlé par des protections solaires correctement 
dimensionnées (auvent, pare-soleil, persienne,…) et des vitrages avec un facteur solaire suffisant pour limiter les 
apports énergétiques. Ces mesures constructives peuvent être complétées par des stores et une protection végétale 
(arbres à feuilles caduques). 
 
 
 
Article S2 - Conception des projets bioclimatiques  
 
De nombreuses solutions de combinaisons architecturales et techniques existent pour réussir un bâtiment BBC : 
habitat, individuel ou groupé et équipement public. Seules les études thermiques, utilisant les méthodes de la 
réglementation thermique, permettent de vérifier que les exigences de consommation « BBC ». 
 
Néanmoins, huit étapes clés sont nécessaires à la construction d’un logement basse consommation : 
1. Bien analyser le terrain, l’environnement proche et le microclimat : soleil, vent,…  
2. Concevoir un projet qui présente une bonne compacité et répartition des différentes pièces selon les orientations 
des façades (-> conception bioclimatique) tout en anticipant les constructions voisines potentielles. 
3. Choisir un isolant performant pour conserver la chaleur l’hiver et éviter qu’elle ne pénètre durant la saison 
chaude. 
4. Capter le soleil pendant la période de chauffage par les vitrages, une véranda ou des murs massifs, tout en se 
protégeant du rayonnement d’été. 
5. Stocker l’énergie dans la masse du bâtiment et amortir les variations de température grâce à l’inertie thermique 
des parois. 
6. Assurer l’étanchéité à l’air, et prévoir un renouvellement de l’air utilisant au mieux une ventilation contrôlée 
efficace. 
7. Laisser largement entrer la lumière du jour pour favoriser l’éclairage naturel, en veillant à supprimer les risques 
d’éblouissement ou de surchauffe. 
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8. Choisir enfin un appoint de chauffage performant approprié et peu polluant. Les énergies renouvelables seront à 
privilégiées. 
 

La certification des projets n’est pas imposée par l’Aménageur, mais la synthèse d’étude thermique formalisant la 
bonne conduite des études thermiques est nécessaire. 
 
Article S3 - La compacité 
 
Le coefficient de compacité « C » est le rapport S/V avec : 

 S = la surface de l’enveloppe déperditive (hors plancher si terre plein), 
 V = volumes habitables chauffés. 

 
Plus ce facteur est faible, plus le bâtiment est compact. Le référentiel Effinergie demande un coefficient C inférieure 
à 0.80. Cette donnée sera la référence.Il est donc imposé de spécifier ce coefficient dans la note descriptive du 
projet bioclimatique, mais aucune valeur n’est imposée. 

Article S4  - Economie des ressources en eau 

 

L’objectif est d’économiser les ressources et de réduire les charges. 
 
Le forage de puits pour l’eau potable est interdit sur les lots privatifs sauf pour les ouvrages de géothermie ou de 
mise en œuvre de pompe à chaleur. 
 
Pour assurer un niveau minimum d’économie de l’eau potable, les points suivants sont à mettre en œuvre : 

 Mise en place d’un réseau de qualité pour réduire les fuites, présentant entretien facile à réaliser 
régulièrement, 

 Limitation des distances entre production et point de puisage (cuisine, salle de bain) pour l’eau chaude 
sanitaire, 

 Individualisation des compteurs dans le cas de plusieurs logements, 
Installation de matériels économes : réducteurs de pression, robinets mitigeurs, robinets à détecteur de présence, 
chasses d’eau à double débit 
 
La mise en place d’un système de récupération des eaux pluviales est autorisé dans une ou plusieurs citernes. Il 
n’est pas exigé que celles-ci soient enterrées, cette disposition resta de la responsabilité de chaque co-loti 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
ANNEXES au cahier des charges : 

- ANNEXE 1 : Plan de composition 
- ANNEXE 2 : Règlement graphique 
- ANNEXE 3 : Plan des clôtures  

 
 


